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1ÈRE PARTIE - PRÉSENTATION DE LA 
COMMUNE
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Tencin est situé dans la vallée du Grésivaudan au pied de la chaîne de Bel-
ledonne, à 25 kilomètres de Grenoble et 38 kilomètres de Chambéry, sur la 
rive gauche de l’Isère. 
Les communes limitrophes sont La Terrasse, Goncelin, Theys, Hurtières et La 
Pierre.
La commune appartient au canton de Goncelin et à la communauté de 
communes du Pays du Grésivaudan. 

La commune s’étage entre 229 et 1 116 mètres d’altitude et s’étend sur une 
superficie de 6,8 km².
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La commune est composée du chef-lieu et de deux hameaux.

Chef-lieu

Vautravers

Croix l’Oiseau
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LES STRUCTURES ADMINISTRATIVES

La commune adhère à 3 structures intercommunales ((le détail est présenté 
dans le document «1-1- Annexe au Rapport de présentation») :

- la communauté de communes du Grésivaudan : elle regroupe 46 com-
munes et a des compétences dans 9 domaines : économie et emploi, ac-
tion sociale, environnement, mobilité, aménagement du territoire, collecte 
et traitement des déchets,  culture, sports et promotion du tourisme.

-  le Syndicat Intercommunal du Bréda et de la Combe de Savoie (SIBREC-
SA) : il gère la collecte et le traitement des déchets pour 47 communes.
 
- le Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de I’Isère (SYMBHI) : il regroupe 
30 communes et porte de grands projets d’aménagement sur les rivières 
Isère et Romanche pour la protection contre les inondations et la préserva-
tion des milieux naturels liés à l’eau.

LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX

Le PLU de Tencin doit prendre en compte les orientations prescrites par 3 
documents supra communaux (le détail est présenté dans le document «1-1- 
Annexe au Rapport de présentation»).

- Le SCoT de la région urbaine de Grenoble approuvé le 19 décembre 2011. 
ll couvre 268 communes.

- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône Mé-
diterranée (SDAGE) : au niveau communal, il préconise de réaliser, dans les 
études préalables aux documents d’urbanisme, un recensement des zones 
humides et des corridors boisés le long des cours d’eau.

- Le Programme Local de l’Habitat (PLH) : approuvé le 18 février 2013, il 
couvre l’ensemble de la communauté de communes du Grésivaudan.

1.1

1.2
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2ÈME PARTIE - DIAGNOSTIC COMMUNAL
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CONCLUSIONS ET PROSPECTIVES DU DIAGNOSTIC

Le détail des études est présenté dans le document «1-1- Annexe au Rapport 
de présentation».

■ 2-1-1- LA DÉMOGRAPHIE ET LE LOGEMENT

La croissance démographique s’est accélérée de manière importante depuis 
les années 2000. 

Le nombre d’appartements a plus que triplé en cinq ans (2010-2015) tandis 
que le nombre de logements individuels est resté globalement stable.
Cette évolution peut s’expliquer par l’arrivée sur la commune d’un nombre 
important de jeunes ménages comme le montre la répartition par tranches 
d’âge de la population.

L’enjeu du PLU serait donc de maintenir cette dynamique tout en répondant 
aux besoins de la part de population vieillissante.

■ 2-1-2- L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

Bien que le bassin d’emploi se trouve plus vers la région grenobloise, la com-
mune compte un certain nombre d’activités ainsi que des commerces et ser-
vices de proximité.

L’agriculture est encore bien présente dans la plaine et sur les coteaux.

Le PLU doit veiller à la protection de l’activité agricole, au maintien des autres 
activités présentes et au développement de nouvelles activités pour main-
tenir l’attractivité  de la commune tout en évitant sa transformation en «cité 
dortoire».

■ 2-1-3- LES DÉPLACEMENTS ET LE STATIONNEMENT

La commune est facile d’accès grâce à la proximité de l’autoroute A 41 qui 
relie Grenoble à Genève et est desservie par les transports en commun.

L’offre de stationnements publics est plutôt satisfaisante autour des différents 
pôles d’équipements (centre-bourg, salle polyvalente ...).      

Concernant les déplacements doux, le maillage des cheminements internes 
et la sécurisation des points noirs (traversée des voies principales) constituent 
l’un des enjeux du PLU.

La commune ne compte aucun aménagement à l’heure actuelle. Il existe 
cependant un projet de piste cyclable le long de la voie ferrée, entre la gare 
et la commune de La Terrasse.

2.1
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■ 2-1-4- LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS

L’offre de services publics est diversifiée et globalement adaptée aux besoins 
de la population.

La commune aurait besoin d’un nouvelle salle polyvalente.
 

■ 2-1-5- LE PATRIMOINE BÂTI

La commune compte de nombreux bâtiments présentant un intérêt patri-
monial.
Ces bâtiments font partie intégrante du cadre de vie et participent à l’at-
tractivité de la commune.

Le PLU doit veiller à leur protection.


